
* JOmnAL DE KOBBAIX JEUDI !" JOJELET 1957 . 
rittresssi le* fmanc*» publiques 

— • « • i i s s w i s i les liberté* démocrati
que*. 

L'affichage 

' du discours du rapporteur 
est décidé 

Un grand nombre de aénateura deman
da l'afficha»*. Il en eat ainel décide à une 
énorme majorité, aeula quelques m s m -
• * • • <*• l'extrtme-gauene votent contre. 

M. Lémery 

< Vomi ne pcuTez «Ira 
le discipi* d'une poi i t iqM 

qui a fait faillite » 
M. Lémery prend la parole, n volt une 

contradiction flagrante entre 1 affirmation 
gouvernementale Inscrite dans la décla 
ration ministérielle d'assainir la s itua
tion financière et de continuer la poli
t ique du Front populaire. 

i l l critique longuement la politique de 
*»• L * o n Blum. Il ne comprend donc pas 
que M. Chautemps ait déclaré vouloir la 
poursuivre. 

n faut parler franc, dit-11. vous ne 
pouves pas être l'élève, la disciple d u n e 
politique qui a fait faillite. On ne peut 
à la fols honorer et abjurer une erreur 
Il vous faut choisir. 

M. Georges Bonnet 
expose le» raison» de la demande 

de plein» pouvoirs 
M. Georges Bonnet monte à la tribune. 

Il souligne la gravité de la situation. Les 
mesures que le gouvernement aura S pren
dre sont les plus graves de toutes *•***• 
qui o n ; dû être prises depuis vingt ans. 

« La situation ne pourra s'assainir 
qne si le p a y s travail le , 

si l'on assigne a u dépenses une li.-mte s 
Vouloir restaurer les finances dans une 

économie anémiée serait une pure Illu
sion; ce serait également une Illusion que 
de vouloir ranimer l'économie sans de 
s s lnes finances. La situation ne pourra 
s'assainir que si le pays travaille et si l'on 
reconnais qu'il faut assigner aux dépenses 
u n e limite légitime. 

En ce qui concerne le déficit du bmJgêT 
de 1937. les charges qui Incombent cette 
année à la Trésorerie, les récentes sorties 
d'or. M. Georges Bonnet cite de nouveau 
les chiffres qu ' i l a donnés à la Chambre la 
nui t dernière. Il rappelle-qu'hier, vingt 
millions seulement restaient dans les cais
ses du Trésor. 

M. Georges Bonnet souligne avec force 
la nécessité de mettre u n terme aux dé
penses. 

« La contrainte conduit à l'antarchie » 
Le ministre des Finances reprend, point 

par point, les arguments qu'il a dévelop
pés devant la Giiambre. Il signale la né
cessité pour le Trésor de faire appel aux 
avance* de la Banque de France. Il indi
que aussi l'impossibilité de maintenir un 
franc rigide. Il Justifie la procédure excep
tionnelle à laquelle s'est ralliée 1 Ï gou
vernement. 

Il faut, dit-il . assainir la situation, car 
de mauvaises finances sont incompatibles 
avec le malnt.'en des libertés démocrati
ques. De mauvaises finances mettraient la 
paix en péril. 

M. Oeorgee Bonnet se prononce contre 
la contrainte qui conduit bon gré mal gré 
à l'autjrchle. 

En défendant les financée. conclut-Il, 
nous défendons en même temps la paix 
et la liberté. 

La séance eat suspendue à 18 h. 25. 

M. Abel Car dey 

demande que son rapport 

ne soit pas affiché 
Elle est reprise à 17 h. 10. • 
M. Léon Blum a pris place au banc des 

ministre», aux cotés de M. Camille Chau
temps. 

M. Abel Gardey déclare qu'il a été très 
touché de l'ac:ueil que le S?nat a réservé 
à aon rapport, expression d'une doctrine 
que la commission a défendue depuis 
un an. 

Le rapporteur général estime que l'af
fichage décidé par le Sénat peut ètr- d : 
nature à gêner la tache de conciliation 
entre les deux assemblées que s'est assi
gnée le gouvernement. Il demande, en 
conséquence, au Sénat de revenir sur sa 
décision. 

Apres quelques mots de M. Jules Jean-
neney qui rend hommage a la tache 
accomplie par la commission et par son 
rapporteur général la décision d u Sénat 
relative à l'affichage du discours de M. 
Abel Gardey est rapportée. 

M. Chautemps rend hommage 
au Sénat 

pour la façon dont il remplit 
son rôle constitutionnel 

Le président Au conseil monte à la 
tribune. Il se déclare heureux de prendre 
la parole dans une atmosphère apaisée et 
11 s'associe a l'hommage rendu a M. Ar-
bel Gardey et à la commission des Fi
nances. 

H ne veut rien ajouter au discours de 
M. Georges Bonnet, msls t ient à expli
quer dans quelle mesure le gouvernement 
par sa composltloln et son origine, est a 
même de tenir les engagements qu'il 

' vient de prendre. 
Le président «TJ conseil, rappelle a 

M. Lémery qu'il avait rhonneur d'appar
tenir au cabinet précédent. Il fait obser
ver que dans la législature présente 11 
n'y a pas de changement de majorité. 
Il explique ensuite le rôle qu'il a Joué 
dans le cabinet présidé Far M. Léon 
Blum comme ministre d'Etat. Jamais, 
dans les q-est lons graves comme la guerre 
d'Espagne, les conflits sociaux, par exem
ple. 11 n'a été en désaccord avec son pré
sident du conseil. Il rend hommage à la 
clairvoyance et au patriotisme de M. Léon 
Blum. 

If. Camille Chautemps, ne veut pas 
prendre le contre-pied d u gouvernement 
d'hier auquel d'ailleurs 11 appartenait. 

Le gouvernement a'eat assigné pour 
tache de concilier les point* de vue de» 
deux assemblées. 

Le» me«ure* »évère» que le gouverne
ment propose en matière financière trou
vent leur Justification dans la résolution 
du gouvernement d'opérer un redre«ae-
ment durable. C'est un cabinet unanime 
cul propœe ce» mesure» au Parlement. 

Le préaident du conseil a donné * la 
Chambie des asaurancea relatives au main
tien des conquêtes soclalea: mais, en 
même tempe, il a fait a d m e t s ? p«r elle 
la nécessité de l'assainissement financier 
•ans lequel toiltes ces conquête» seraient 
vaines. 

M. Chautemps termine en rendant hom
mage au Sénat pour la façon dont U rem-
p'it son rôle constitutionnel et lui de-
rn«r>de de faciliter la tache du gouverne
ment. ___ 

LE VOTE 

Tout en reconnaissant l'effort loyal que 
tente le cabinet. l'Union républicain* ne 
peut lui apporter se* suffrages. 

M. Besumsnt (Allier) protest* contre 
l'entré» en Franc* de certain* produit* 
agricole* étrangre*. 

M. Jules Jeanneney met aux voix, par 
scrutin public, l'article unique du projet 
de l o t 

U est adopté par 167 voix contre 8a sur 
349 votants. 

Les dettes commerciales 
Le Sénat vote ensuite le projet de loi 

tendant à proroger le» dispositions de la 
loi permettant l'octroi de délais aux com
merçant*. Industriels et artisans. 

Lu prorogation du régime actuel 
des loyers 

L'ordre du Jour appelle ensuite la dis
cussion du projet sur la législation des 
loyers. 

Soua réserve de l'engagement pris par 
le gouvernement de déposer dés la ren
trée un projet d'ensemble. M. I liaumlé. 
rapporteur, conclut à l'adoption du pro
jet qui t»nd à une prorogation de six 
mois du régime actuel. 

M. Boivln-Champeaux souligne que la 
loi de 1928-1939 avait Institué les proro
gations parce qu'il y avait crise des loge
ments. Aujourd'hui, la situation est ren
versée: il y a crise de»' locataires. Pour
quoi ces prorogations et pourquoi suppri
mer l'augmentation de 15% alors que 
deux dévaluations sont intervenues et que 
les impôts ont été augmentés? 

Néanmoins, la Commission avait décidé 
d'accepter le projet du gouvernement, BOUS 
réserve de l'insertion d'une disposition 
organisant le droit de reprise et d'une dis
position abrogeant le décret du le? Juillet 
1935 qui portai l diminution des loyer» de 
10%. Ce décret n'a plu» de raison d'être 
puisque les mesures analogues qui frap
paient le» fonctionnaires et lea rentiers 
ont été supprimées. 

En supprimant ces Ur%, nous Introdui
sions un moyen de remédier au chômage 
dés le mois d'octobre. Le gouvernement 
n'a paa voulu nous suivre. Nous n'ac
quiesçons pas au texte qu'on ncue pro
pose et aussitôt que possible nous repren
drons les deux idée» auxquelles nous som
mes attaché». 

M. Vincent AurloI Insiste pour le vote 
du projet. 
~~~~Le Sénat adopte alors celui-ci dans le 
texte de la Chambre. 

La séance est levée à 18 h. 45. 
La prochaine séance aura Heu ven 

dredl , à 15 heures . 

A propos de la demande 

d'affichage 
du discours de M. Abel Gardey 
Le vota par le Sénat de l'affichage du 

j'scours de M. AJbel Gardey qui critiquait 
nssez vivement la gestion financière du 
Cabinet Blum. a cauaé a l'extrême gau
che de l'assemblée et au sein du gouver-

nt une certaine surprise et un réel 
désappointement. 

MM. Vincent-Aurlol et Georges Bonaet. 
qui étaient présents au banc du gouver
nement o n ; quitté quelques Instants l'h-•-
:r.lcycle pour aviser de l'Incident M. Léon 
Blum qui n'assistait pas a la séance. Le 
vice-président du Conseil est arrivé peu 
après au Luxembourg. 

Au moment où M. Georges Bonnet des
cendait de la tribune. M. Joseph Calllaux 
ayant opportunément demandé une eus-
pension de séance après l'Intervention du 
ministre des Finances, on a mis ce délai 
ii profit pour dissiper le malaise 

C'est a cette fin que M. Abel Gardey. 
a la reprise ae la séance, a demandé au 
S é n i t de renoncer à l'affichage de son 
discours. 

v a n t e » : Aarticle 2, la nouvel le teneur 
e n or du franc, uni té monétaire f r a n 
caste, aéra flxée ultérieurement par u n 
décret pria e n Conseil des ministres . 

Les condit ions de convertibilité e n or 
des billets de la Banque de France s e 
ront éga lement fixées par un décret pris 
e n Conseil des ministres. 

Art. 3 (paie^iagshe 1") : Jusqu'à i n 
tervention du premier décret prévu à 
l'article précédent, un fonds de stabi l i 
sat ion des changes aura pour miss ion 
de régulariser les rapports entre le 
franc et les devises étrangères. 

Article 2. — B i t approuvée, la c o n v e n 
tion intervenue le 30 juin 1937 entre le, 
ministre des F inances et le gouverneur 
de la Banque de France e t dont le texte 
est annexé au présent décret. 

Article 3- — Sont ratifiées les dispo
sit ions du d é c r e t - d u 28 juin 1937 por
tant suspension de l'exigibilité du pa ie 
ment des effets de commerce et autres 
engagement commerciaux libellés e n or 
ou monnaies étrangères. 

Article 4. — Le président décret sera 
soumis à la ratification des Chambres 
conformément aux disposit ions de la loi 
du 

La modification de la loi 
monétaire 

UN GRAVE INCIDENT 
entre le Japon et l'U.R.S.S. 

> 

Les Japonais coulent nne canonnière soviétique 

à S a i n t - M a r t i n 
TJne de» personnel»*» eat l a colonie batga 

d* Roubalx. M. Henri VI 
chevalier de l'Ordre de Lèopold M, 
dent d'honneur du * Cercle amical fia' 
mand », membre honoraire de* s Ancien* 

Tokio. 30 juin. — On m a n d e de Hsin 
King que les troupes Japonaises et 
mandchoues ont coulé, vers 15 heures, 
une des trois •canonnières soviétiques 
s tat ionnant au sud de l'Ile Sennula , sur 
l'Amour. 

Les trois canonnières tirèrent subite
m e n t sur les troupes japonaises. Cel les-
ci répondirent. U n e canonnière fut c o u 
lée, une autre fut endommagée , la troi-

ème prit la fuite. 
Seion une dépêche de Londres, de 

nombreux morts seraient à déplorer. 
Une flottille fluviale soviétique se c o n 

centre d'urgence 6ur le fleuve Amour ; 

Les officiers brésiliens, «lèves de l'Ecole 
nationale supérieure de l'aéronautique, ont 
remis mercredi au Musée de l'air, à Paris, 
une plaque corr-iémoratlve en l'honneur 
Je Santos-Dumont. 

La gestion i.nancière de l'église évan-
gélique sera dorénavant entièrement con
trôlez par l'Etat. Ainsi en a décidé le 

L* projet est adopté par 167 voix 
contre R2 

M. Jeenneney donne lecture de 1 article 
unique du projet. 

M. Maille»., sénateur du Nord, demande 
au gouvernement de veiller à ce que ne 
«oit paa augmenté «l'entrée de* produits 
étranger» en Fr»no». \ 

M. Camille Chautemp» déclare qu'il n a 
pas l ' intention de mettre brusquement le» 
Chambrée en congé. 

En e* qui concerne l'Industrie, les me
sures que le gouvernement v» prendre 
auront de* répercussions avantageuse» 
pour les produits de U terre, le gouver
nement ne fers tien «an» en s a s i r U 
commission d'agriculture. 

Après quelque* m o u , de M. Forgeot 
(B*One-et-Lolret. M. Bérard. au n o m - d e 
rvmoa républicain* explique l'attitude 
« • s o n groupa. 

C'est par 20 voix contre 3 
et ane douzaine d'abstention» 
que la commission des finances 

du Sénat 
s'est prononcée en faveur 

du projet 
Paris. 30 Juin. — La Commission s é 

natoriale des finances, réunie il 0 h. 30 
sous la présidence de M. Joseph Cai l -
laux. a procédé à l'audition du min i s 
tre des F inances et du président du 
Conseil. 

La réunion a duré plus de deux 
heures. 

L'exposé de M. G. Bonnet , qui n'a 
pas celé à la Commiss ion la gravité 
de la s i tuation financière, a fait sur les 
commissaires u n e porfonde impression. 

c Inflation, dévaluation, impôts n o u 1 

veaux. aurait dit le ministre des F i n a n 
ces, telle est la conclusion a laquelle 
je ne puis m e soustraire ». 

F i n a l e m e n t la Commiss ion a approuvé 
par 20 voix contre 3 et une douzaine 
d'abstentions, le rapport de M. Abel 
Gardey. favorable au vote du texte du 
gouvernement . 

Les trois premiers décrets pris 
par le Conseil des ministres 
Paris, 30 Juin. — Dés que le Sénat eut 

ratifié le projet de loi attr ibuant au 
gouvernement les pleins pouvoirs e n m a 
tière financière, M. Camille Chautemps 
réunit s e s collaborateurs en Conseil des 
ministres sous la présidence de "M"> Al
bert Lebrun, en vue d'arrêter les ter
mes de3 premiers décrets nécessaires à 
la défense du franc. 

La première mesure adoptée consiste 
à annuler les dispositions de la dernière 
loi monétaire qui fixaient la teneur en 
or du franc légal entre deux taux : le 
m a x i m u m é tant de 49 mg d'or et le 
min imum de 43 m. A ce taux m i n i 
m u m de 43 mg. le franc devait s 'échan
ger aux environs de 112 fr. pour u n e 
livre sterl ing e t d e 23 fr. pour tin 
dollar. 

D-wénavant. le franc ne sera plus 
maintenu dans ses l imites aussi rigides. 
Il pourra osciller p lus l ibrement, ce 
qui aura l 'avantage de dérouter la spé 
culation. Puis s'établira une sorte de 
stabilisation de fait qui s'avérera s o 
lide par sa prolongation même, e t alors 
sera seulement fixée, par un nouveau 
décret, la teneur en or du franc qui 
établira sa valeur définitive. Celle-ci d é 
pendra év idemment du résultat des 
mesures prises pour assurer le redres
sement des finances publiques. 

C'est ainsi, on s'en souvient, que M. 
Raymond Poincaré avait réussi, après 
une longue période d'instabilité m o n é 
taire — de 1928 à 1928 — à ramener 
le franc au taux de 125 fr. pour une 
livre sterl ing et de 25 fr. pour un dollar. 

La seconde mesure prévue par le m ê 
me décret e s t la ratification de la n o u 
velle convention passée mercredi entre 
le ministre des F inances et 1* gouver
neur de la Ba.ique de France, conven
tion par laquelle sont augmentées de 
15 mill iards les avances à l'Etat de 
l'Institut d'émission. 

Enfin, le décret abroge le moratoire 
édicté le 28 juin dernier du pa iement 
des effets de commerce e t autres e n g a 
gements commerciaux libellés e n or on 
e n m o n n a i e s étrangères. 

•% 
Voici le texte des décret* que M. 

Georges Bonnet , ministre des Finances , 
a soumis à . l a s ignature du président 
de la République, un décret ainsi c o n 
çu : 

Article 1". — Les dispositions de l'ar
ticle 2 e t du paragraphe 1 " de l'article 
3 de la loi monéta ire d u 1 " octobre 19M. 
sont reeraplaeées par les disposerions su l -

Le décret portant modification de l'ar
ticle 2 et du paragraphe 1 " de l'article 
3 de la loi monétaire du 1 " octobre 
1938, laisse subsister les autres articles 
de nette loi. 

C'est ainsi que le fonds d'égalisation |«ministre des Cultes allemand 
continuera à fonctionne.- dans tes c o n 
ditions fixées par la loi, qui l'a doté d'une 
masse de manœuvre de 10 mill iards de 
francs. 

Certes, les réoents débats par lemen
taires ont fait ressortir que le fonds 
d'égalisation ne disposait plus des res 
sources métal l iques dont U avait été 
doté : mais la loi prévoyait — et cet te 
clause subsiste — que le fond pourrait 
vendre ou céder de l'or a la Bartque de 
France. Cette disposition permettra à 
cet organisme de se c réapprovision
ner» , ce qui ne manquera pas de faire 
apparaître le prochain b.lan de l'insti
tut d'émisigon. 

Suivants les mouvements de capitaux 
qui se produiront à l'avenir, le fonds 
d'égalisation achètera o'_ vendra à la 
Banque de France les quantités d'or ou 
autres devises qui lui seront nécessaires 
pour assurer le jeu normal du marché 
des changes . 
, Quant aux condit ions de convertibllt 
té e n or des billets de la Banque de 
France, el les seront fixées ultérieure 
ment. Pour le moment , le s tatu quo sub
siste, c es'.-à-dire que la Banque de 
France continuera à acheter l'or au 
cours mondial. 

Le montant des nouvelles 
avances 

de la Banque de France 
à l'Etat 

est de 15 milliards 
Voici le texte de la convent ion c o n 

clue entre le ministre des F inances et 
le gouverneur de la Banque de France : 

c Entre les soussignés : M. Georges 
Bonnet , député, ministre des Finances , 
agissant au nom de l'Etat, d'une part , 
et M. E. Labeyrie. gouverneur de la 
Banque de France dûment autorisé par 
délibération du Conseil général de la 
Banque de France en date du 30 juin 
1937. d'autre part, il a été convenu 
ce qui suit : 

« Art. 1". — Par dérogation à l'ar
ticle 8 de la convention du 23 Juin 
1928. la Banque de France s'engage à 
consentir à l'Etat, sur la demande du 
ministre des F inances et en sus d e s 
avances prévues par l'article 3 de la 
convention du 18 juin 1936. de n o u 
velles avances provisoires pour un mon- , 
tarjt m a x i m u m de quinze •milliards. 

< Art. 2. — Ces avances seront sou
mises aux dispositions prévues par la 
convention du 18 juin 1C36 en ce qui 
concerne les avances visées à l'article 3 
de la dite convention. 

« Art. 3. — La présente convent ion 
est dispensée des droits de timbre et 
d'enregistrement ». 

La suspension de l'exigibilité 
des effets de commerce 
et engagements libellés 
en monnaies étrangères 

Voici le texte de l'arrêté abrogeant 
les dispositions du décret du 28 Juin 
1937 portant suspension de l'exigibUité 
de certains effets de commerce e t e n 
gagements : 

« Le ministre des Finances , vu le d é 
cret du 28 juin 1937 portant suspen
sion de l'exigibilité des effets de c o m 
merce et autres engagements commer
ciaux libellés e n or ou en devises é t ran
gères. Arrête : 

Art. 1. — Les dispositions du décret 
du 28 Juin 1937 portant suspension de 
l'exigibilité du paiement des effets de 
commerce et autres engagements c o m 
merciaux libellés en or ou e n m o n 
naies étrangères, cesseront d'avoir ef
fet à compter du 1er Juillet 1937. 

» Art. 2. —• Le présent arrêté sera d é 
posé au bureau du chargé du contre 
se ing ». 

Aujourd'hui, 
Conseil de Cabinet 

Paris, 30 Juin. — Les membres du 
gouvernement se réuniront d e m a i n m a 
t in à 10 heures, e n Conseil de cabinet 
à l'Hôtel Matignon, sous la présidence 
de M. Camille Chautemps. 

Les Etats-Unis 
appuieront la France 

sans réserve 
Washingon. 30 Juin. — La Journée de 

mardi *> Washington, a é té marquée par 
des conversations nombreuses, d'une 
part, entre M. Morgenthau, secrétaire au 
Trésor, et M. Appert, a t taché financier 
de l'ambassade de France : d'autre part, 
entre les experts financiers du Trésor 
et du Fédéral Reserve Board. 

D a n s les mil ieux officieux, o n s o u 
l igne que la collaboration américaine a 
la France se maint ient ent ière dans la 
période de crise que traverse la France 
actuel lement, et que l'appui moral au 
gouvernement français demeure entier. 

Londres accueille avec faveur 
le vote de la Chambre 

Londres, 30 juin. — Le vote de la 
Chambre française d o n n a n t a u gouver
n e m e n t les pouvoirs nécessaires pour 
redresser la s i tuat ion financière, a été 
accueill ie à Londres avec une sa t i s fac 
t ion générale . D e s décis ions immédiates 
sont, e n effet. Jugées indispensables pour 
permettre * le, • » a n c e de retrouver 
l'équilibre qu'exige la cont inuat ion de 
son rôle e n Europe e t dans le monde . 

Las mesures proposées au Par lement 

sont considérées c o m m e é tant de n a 
ture à porter remède à la s ituation pré
sente. On reconnaît qu'elles ex igent du 
courage pour ceux qui les proposent 
comme pour ceux qui les supportent, 
pour en avoir fait la preuve dans des 
circonstances aussi difficiles. L'Angle
terre sait que le retour à la prospérité 
est la récompense. 

L'état de la Trésorerie 
dans la dernière semaine 

U n e d é c l a r a t i o n 

d e M . V i n c e n t A u r i o l 

Paris, 30 juin- — D a n s les couloirs de 
la Chambre, M. Vincent Auriol a fait 
connaître quel é ta i t l'état d e la Tréso
rerie dans la dernière semaine : le 15 
Juin, lors du dépôt d u projet de pleins 
pouvoirs à la Chambre, le m o n t a n t des 
disponibilités de la Trésorerie éta i t de 
2.459 mil l ions. Le 20 juin, date des votes 
du Sénat entra înant la démission du 
gouvernement Blum, ce montant se 
trouvait réduit à 1.400 mi l l i ons . -Le 23 
juin, au moment où le Cabinet C h a u 
temps a pris le pouvoir, il était de 1.483 
mill ions. C'est à la suite des sorties m a s 
sives de capitaux, de remboursements de 
bons du Trésor, de la publicité donnée 
aux débats parlementaires , des bruits de 
dévaluation, que les disponibil i tés du 
Trésor ont été réduites à la date d'au
jourd'hui à 18 mil l ions (Chiffre cité dans 
son discours par M. Georges B o n n e t ) . 

Les bourses des valeurs 
seront rouvertes aujourd'hui 

Paris. 30 juin. — Les bourses «tes va 
leurs qui avalent été fermées mardi re-
Drendront leurs opérations Jeudi. 

plus de 10 canonnières soviétiques s o n t ' 
déjà arrivées. 

% Vn nouveau grief 

contre l'exécuté ? 

Le maréchal Toakhatchevski 
aurait vosJa (aire b guerre an Japon ? 

Londres, 30 Juin. — Selon certains 
renseignements , le maréchal Toukhat -
chevskl aurait payé de sa tête sa résis
tance à la politique pacifique de M. S t a 
line, laquelle, est appuyée par le maré
chal Vorochilof. 

On croit savoir, e n effet, que T o u -
khatchevski poussait à une guerre contre 
le Japon : il aurait, à plusieurs reprises, 
formulé l'assurance que l'armée russe 
pouvait « liquider » le Japon en moins 
de deux mois. Cette assurance aurait 
paru folle et dangereuse, voire cr imi
nelle a M Stal ine qui aurait sans plus 
tarder décidé d'éliminer le maréchal et 
ceux qui partageaient ses vues afin de 
sauvegarder la paix in i i s rensab le à 
l'Etat soviétique pour qu'il puisse a c h e 
ver et consolider son œuvre d'édifica
tion intérieure. 

CARNET 
Ordination 

M. et M™' Edmond Flévet-
Deschamps font part de l'ordination 
sacerdotale que leur pupille et neveu, le 
R.P. Jean Parent, Montfortain. a reçue 
des mains de Son Excellence Mgr 
Mignen, archevêque de Rennes , en 
l'abbaye de Montfort-sur-Meu. ; 

Le R.P. Parent célébrera sa messe 
solennelle de prémices e n l'église Sa in t -
Michel, a Roubalx, le d imanche 11 
juillet, à 11 henre*. 81 GOOd 

/VlariaRes 
j— Le samedi 3 juillet, à 11 heures, sera 

célébré le mariage de M Camille Ferallle 
et de M " Thérèse Delerne. en l'église de 
la Sa inte-Fami l le , le Tuquet, à Mous-
cron (par la Marlière) 19435d 

be samedi 3 Juillet, à 10 h. 30. en 
l'église Sa int -Mart in de Roubaix. sera 
célébré le mariage de M. Maurice 
Olivier, fils de M. et M"" Maurice Oli-
vier-Dewavrin. et pe t i t -nU de M"" An
selme Dewavrin-Lefebvre. avec M 1 " 
Marie -France Lestienne. fille de M. et 
M"'* Pierre Lest ienne-Touiemonde. 

L'offrande t iendra lieu de félicitations. 
Il ne sera pas envoyé de faire-part, d 
Léman • Van de KeiKH.m. lourc.iliig 

78. rue d* Roubalx • Exp<»ltlon perma
nente 8e* cri»taux. Porcelaine» Objet» 
d'art a» Faïence culinaire • PARAFEO » 

Aujourd'hui , jeudi 1 " juillet : 
Aujourd'hui : «alnt Rombaut; demain 

VU.tatlon de la Sainte Vierge 
Soleil : Lever, 4 h. Sï; coucher, 20 h. S«. 
I une : Dernier quartier le 1er. 
Bulletin météorologique pour la Journée 

du jeudi 1er Juillet (région Nord) : Beau 
temps nuageux avec belles éclalrCles; tem
pérature en ralble hausse. 

Caisse d'épargne : de 9 h. à U h. 30 et 
de 14 h. S 17 h. -• . 

Consultation de nourrissons du Comité 
roubaisien de protection de l'Enfance : de 
10 S i l h., à l'école de» ,fille» de la rue 
de l'Industrie: de 10 à 111 h., au local de 
la ooutte de lait; de 15 à 16 h„ à 1 école 
pratique de la place Notre-Dame. 

Dispensaire antituberculeux de RouDalx 
45 rue de Cassel. et «0. rue des Longues-
Haies : S 14 h. 30. pour les enfants. 

, président diocésain de la Fédération na
tionale catholique; Cachet, préstdeafci du 
Parti social français: Salembler. vies-pré
sident de l'Union nationale républicaine; 
Victor Hache, directeur de la Société rou-
balslennc d'habitation» à bon marché; J. 
D'Halluln. président d'honneur des An
ciens sous-officiers français; F irni ln-Bu-
bar, ancien otage de guerre; Vanthour-
nout, directeur de la Compagnie Désolée; 
Jules Lestienne, président de l'Urtlon m u 
tuelle crolsienne, etc... 

L'absoute fut donnée par Mgr Descamp», 
vicaire général. 

A l'Issue de la cérémonie religieuse, le 
cortège se reforma et prit la route du 
cimetière, où eut lieu l'Inhumation. 

Les funérailles 
de M. Paul Toulemonde 

Devant une nombreuse assistance ont eu 
lieu mercredi, à 10 h . en l'église Saint-
Jean-Baptiste, le* funérailles de M. Paul 
Toulemonde, Industriel, chevalier de 
St-Grégoire-le-Orand. tertiaire de Saint-
François, président du Conseil paroissial 
de Salnt-Jean-Baptlst» et de la Société 
d'habitations ouvrières du Nouveau-Rou-
balx. ancien otage de Gtlstrow et Holdz-
mtnden, décédé dimanche, à l'âge de 
71 ans. 

La levée du corps fut faite au domicile 
du défunt, 52. rue Dammartln. par M. 
l'abbé Decoclc, vlcc-doyen, curé de la pa
roisse, entouré d'un nombreux clergé. 

Le char funèbre était précédé d'un 
groupe d'enfant» appartenant à l'école 
libre de la rue du Fort et de l'Inatltutlon 
Sainte-Agnès. 

Les coins du poêle étalent tenus par 
MM. Jean Tlberghlen et Louis Lepoutre, 
vice-présidents du comité de la Presse ré
gionale; J. Toulemonde, président d u Co
mité de» école* libres de Roubalx; J. Les
tienne, membre du Conseil parolaslal; 
Hardaen et Demaury, représentant lea éta
blissement* P. et C. Toulemonde. 

Le deuil était conduit par MM. Marc 
Toulemonde. J. Jolre e t lea membres de 
la famille, ayant comme deulUant* MM. 
les abbés D Haeye. vicaire de la paroisse: 
Canls, directeur de» Ecole» libres; le R. P. 
Marc et M. l'abbé 8ant. 

Dan» l'assistance, on remarquait le Con-i 
setl paroissial dé Salr.t-Jean-Baptlste. qui 
accompagnait son vénéré président à sa 
dernière demeure. 

La sainte-messe fut célébrée par M. 
l'abbé Decoclc. et dans lé» «tallea on no
tait la présence de Mgr Descamps, vicaire 
général, et celle de M. le chanoine Oo-
gulllon. doyen de Sainte-Elisabeth. 

Dans l'assistance on remarquait d'in
nombrable» personnalités, parmi lesquelles 
Mgr Bégne. doyen de Saint-Martin; MM. 
les chanoines Malaquln, curé du Sacré-
Cosur à Tourcoing, et Bayart, curé de 
Saint-Joseph à Roubalx: MM. les abbés 
Boulanger, curé de Saint-Michel; Debrune, 
curé de Notre-Dame de Lourdes: Msrlsaal. 
curé d'Atichy: Lefebvre. directeur de l'In»-
tltut professionnel roubaisien; Ooube. au
mônier des hospices de Roubalx; Carette, 
économe du Collège de Mareq: les R.R. 
P.P. Bury et Plat, etc... 

MM. Maurice Dubrulle, président de la 
Fédération Internationale de la laine; Paul 
Mullles, président, et Louis Toulemonde, 
ancien président du Tribunal de com
merce; Fernand Cartsalmo, président de 
la Chambre de commerce: Joseph Wlbaux, 
président d* la Fédération Industrielle et 
commercial*; Beulque, président, et Lor-
thlol». ancien président d u Tribunal d» 
commerce de Tourcoing; A. Tlberghlen, 
président, et Glorieux, ancien président 
du Syndicat des fabricant* de tissus: 
Prouvost, ancien président du Syndicat 
de* pelgneur»; MM. A. Boutry. président 
d u Comité Interprofessionnel d* l'appren-

L. Mulllex, président de» Ancien* 

M. ET M™' V A N H ? T W E « « M - M O ! « N I C K 

militaires belges », membre d* l'Union 
amicale et mutuelle des maîtres-tailleur», 
fêtera prochainement son Jubilé de cin
quante années de mariage. 

Originaire de Rupelmonde, prés d'An
vers, où 11 es* né en 1860, M. Van Hoy-
v,eghen se maria, le 22 Juin 1867, en 
Hollande, avec Mlle Anna Morinck. Peu 
après, en 1800, 11 vint s'Installer à RoU 
balx et exerça la profession dé tailleur 
d habits. Actuellement, M. et M » Van 
Hoyweghen habitent chea un de leurs 
flis. 137 bis. Grand'Pue. 

De leur union naquirent cinq enfant» 
dont quatre sont encore vivants. Les Jubi
laires possèdent aussi deux petits-enfants. 

A Roubaix, M. Van Hoyweghen s'Inté
ressa activement à grouper ses compatrio
tes en des associations amicale». Il «éver
tua aussi à propager sa langue natale 
parmi eux. Il édita même, avant-guerre 
et pendant pulsieure années, un Journal 
flamand qui eut de nombreux lecteur» et 
qui entretenait chez lea nombreux Belge» 
Installés à Roubalx. le culte de la langue 
flamande. 

C'est pour récompenser cette activité 
que le (gouvernement belge le nomma che
valier de l'Ordre de Léopold Tl 

La cérémonie du Jubilé aura lieu le 
lundi 5 Juillet, a 9 h., en l'église Saint-
Martin M. l'abbé Gantois, vicaire a Roncq, 
ami de la famille, prononcera le sermon de 
circonstance. 

• *• 
Le Comité du Carcle amical flamand et 

les membres des société» belges de Roubalx 
M Tourcoing sont invités à. assister nom
breux à cette cérémonie. 
Rosencart. Vand<beuqtie. 14g, G "-Rue. S 

L e c o n c o u r s final 

d ' a r t d r a m a t i q u e 

au Conservatoire 
Ce soir Jeudi !•' Juillet, a 20 h. 30, au 

Conservatoire, rue de Soubise. aura Heu 
le concours final d'art dramatique. 

Les^élève» de M. Jacques Bonnehon. se 
produiront dans des scènes tirées de Mo
lière. Florian, Jean Giraudoux, Jean Sar
ment. ' . 

« L'Avare ». < la Bonne Mère », c Inter
mezzo ». < Lèopold le blen-aimé > : qua
tre œuvres du grand répertoire comique 
classique et moderne ; quatr* aapect* très 
dînèrent» du rire français. 

Entrée et programme gratuite. 

UNE CHOSE A VOIR 
Ce sont les grosse* épongé* UCRNY. à 

."• francs. q u e vend actuellement Alfred 
U Al.RWKNS. 108-108. rue du Collège, 
Roubalx (angle rue du Fort | . Tél. 330 00. d 

L e s f ê t e s 

d e s q u a r t i e r s d u S a c r é - C œ u r 

e t d u J e a n - G h i s l a i n 
Nous avons annoncé qu'à l'issue de la 

fête de nuit donnée 1* samedi S juillet, 
par la c Fraternelle », de Mouscron. un feu 
d'artifice serait tiré place de la Nation. 
Ce sera une vér'table féerie qui sers très 
appréciée du public. 

D'autre part, le comité dés fête* prie le» 
demoiselle* ayant déjà donné Jeur con
cours pour la vente dés fleur* et la quét* 
pour les enfants du quartier, de se pré
senter au siège du comité, vendredi soir à 
19 h., au «lèfte. 149. rue deTOmmelet . 

LA BRADERIE IVELKA 
est toujours la plu» intéressante. Cette 
année encore, vous trouverez les plu» 
beaux modèles, la meilleure qualité aux 
prix de braderie les plus bas. ELKA. Robes, 
Tailleur», Manteaux. 36. Od'Rue, Knuhaiv. 

élève* de l'Institut Technique; Arreckx, de sa confiance. 

« l a f e m m e d e v a n t l a l é g i s l a t i o n 

f r a n ç a i s e > , 

à l ' U n i o n f é m i n i n e c i v i q u e 

e t s o c i a l e 
Pour sa dernière conférence de là sal 

«on, l'Union féminine civique et sociale 
avait demandé le concours d'une avo
cate de talent, Mlle Lheureux, d u bar
reau de iLiUe, qui vint traiter devant 
u n bel auditoire un sujet particulière
ment à l'ordre du Jour : « La législation 
et la femme ». 

L'Union féminine se devait de prendre 
position entre le* revendication» outran-
clères des féministes, et la parcimonie 
du code actuel, en prenant pour base doc
trinale quelques texte» de l'encyclique 
« Castl connubll ». 

C'est en restant dans ce cadre limité 
par l'Eglise, que Mlle Lheureux étudia 
la altuatlon de la femme au point de 
vue légal. 
- Voici un résumé de sa causerie : 

Le principe a u code et de la juris
prudence est celui de l'incapacité civile 
de l'épou** française. Incapacité baaée sur 
les idée* de puissance maritale, c'est-à-
dire d'autorité du chef e t de protection 
de la femme. Le remède à cette Inca
pacité, qui embrasse deux domaines, ce
lui des rapport* des époux entre eux 
quant à leurs personnes et celui de leur» 
relation* pécuniaire», c'est l'autorltatlon 
expresse e t par écrit exigé* par la loi 
sauf au cas où le mari prend part lui-
même à l'acte. 

L'Union lémtnlne bas* se» revendica
tion* *ur un* étude approfondi* d* la 
société conjugale, «ur les exigence* du 
droit naturel et qui part de oea idée» 
que la femme doit dépendre de «on mari 
au moin* dan* une certaine mesure, mal* 
qu'elle eat cependant et indiscutable
ment son associée e t son égale. 

Et ce «ont ees deux principes qui ont 
en quelque sort* inspiré le* vote* du 
Sénat d* décembre 1936 et d'avril 1937. 

Gràoe à l'amendement Pemot, le mari 
demeOre chef de famille pour l'unité 
et la solidité d* la société familiale mais, 
en pratique, sa prépondérance n* porte 
plus que «ur deux point» : choix du 
domicile et possibilité d'opposer son r e t i 
à l'exercice par ls femme d'une professloé 
séparée. 

Voilà le* Idées maîtresse qui s* déga
gent de* vote* récent* relativement à 
U réforme du code civil, votes qui ré
pondent aux suggestions et aux voeux, 
de l'Union féminine et qui permettront, 
s'il plaît jusqu'au bout au Sénat et à 
la Chambra, d'effacer de nos loi» d* vieil
le* conception* contraire* à la dignité 
de l'époua* française, opposée* aux pré
rogative* essentielle* d* la personne h u 
main* et excluant cette Idée d* cons
cience et d* responsabilité qui *eul* peut 
lui constituer un climat favorable. 

AVIS IMPORTANT 
M. Emile Baabrouoq, Fournitures géné

rales d* bureau. 114, rue de la Gare, à 
Roubalx. prévient aa nombreuse et fidèle 
clientèle que M. Marcel Outlbert, son gen
dre, n* fait plu* partie de aa malaon de
puis 1* M Juin 1*37. Il la prie d* bien 
vouloir, comme par 1* passé, l'honorer 
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T r o i s j e u n e s g a r ç o n s 

f a i s a i e n t d u c a n o t a g e ' 

s u r l e c a n a l d e R o u b a i x . . . 

La barque chavira et l'un d'eux se so i e ! 
Son identité n'est pas établie 

Un navrant accident a'eat produit mer
credi après-midi sur le canal de Roubaix. 
au cours duquel un enfant de treize à 
quatorze ans trouva la mort. 

Ils étaient trois, hier après-midi, à flâ
ner le long du canal, baguenaudant sur la 
rive. Jetant des cailloux dan» l'eau, ou 
bien surveillant le bouchon d'un pêcheur 
à la ligne. 

Ils se rencontrèrent au quai de Oand 
et, aussitôt, ils sympathisèrent, bien que 
ne s étant Jamais vu». Puis, de concert ils 
se remirent à leurs Jeux. 

Une péniche bientôt attira leur atten
tion. Car une barquette, qui y était atta
chée, était venue se placer tout contre la 
berge. 

D'un commun accord, les trois garçon
nets sautèrent dans la barque, la déta
chèrent et, à grands coups malhabile* d* 
rames, ils s'éloignèrent. 

Au début tout alla bien. Mal*, héla»! à 
peu près au milieu d u canal, la barque, 
mal manœuvres, chavira en parti* et s* 
pencha dangereusement. 

Deux des* Jeune* navigateurs purent 
•'agripper Jusqu'au moment où la barque 
reprit «on assise. Mal* 1* troisième enfant, 
ayant perdu son équilibra, tomba à l'eau. 

Il revint à la surface. Se* compagnon» 
tentèrent d* le sauver e t lui tendirent la 
main. Il était trop loin, hélas! Et d* nou
veau 11 disparut «ou* l'eau glauque. 

Alors, affolé*, le» deux rescapé» revinrent 
en t o u t ; hâte ver* la berge, abordèrent et 
alertèrent le marinier, propriétaire de la 
barque. 

Celui-ci. à son tour, appel* de* collègue» 
et. sans répit, on chercha 1* peut disparu, 
mal» hélaat *an* résultat. 

La police, de aon cota, avait été mis* au 
courant, et le* pompiers avalent été m a n 
dés. Ils se joignirent aux marinier* *t, 
mètre par mètre, l'on sonda 1* canal. *ntr* 
les quai* de Oand et d'Anvers. 

Ce n'est qu'une heure p u u tard, ver* 
17 h., qu'un marinier ramena 1* corps du 
malheureux enfant qui, on le suppose, ne 
donnait plu» signe d* vis. On essaya. 
pourtant, de ramener un peu de souffle 
d»ns ce jeune corp» déjà froid M. 1* doc
teur Plcquet. et le* pompier» avec tour 
appareil respiratoire »pêei*l «"y employè
rent longuement. Peine perdue. Tout fa t 
Inutile, et le corp* fut transporté à I* 
morgue de l'hôpital « La Fraternité ». -

M. Picot, commissaire de police assurant 
l'Intérim du 4* arrondlsaement, «'efforça 
d'établir l'Identité d* la petit* vlctlm*. 
On n'a pu y parvenir. L'enfant n* portait 
aucun papier sur lui. e t a** jeun** com
pagnons n* le connaissaient pas. XI* a* 
mirent qu* déclarer o» que noua relatoa» 
plus haut. 

Voici le signalassent d* l'enf»nt qui pa
rait âgé de trelse ou quatorse ans: 11 a la* 
cheveux blond* et «tait v*tu d'un* eh*-
mlse à carreau», d'un* blouse grla* et était 
chaussé de soulier» d* cuir. 

UNE RUÉE SE PRODUIT 
v a n le 108 de la rue du OciUas, Roubalx 
(•agi* ru* «lu Fort) , pour acbaisr las ds«a 
g i u i s * é p o u f » d* menace pour 4 fr. T M l 

•ur un* étrana* affaira d* 
été vlctlm* M. Jean Bauvr* 
23, m * de* Pondeurs. 

Mardi dan* U matin**, 
s'était muni d'un* *omm* i 
composée d* 3 liasses d* 10.00» 1 
cune dont U comptait avoir 
•e* affaire*. 

H avait déposé eat argent 
che Intérieur* d* aon veston, 
vait «lois dans aon tnhlt«IHMll I 
contlgué à aon usine. Or. o n 
4 * lui, à un certain moment, 
ordre* à donner à Turin* au i 
machine en panne, M. Bauwaaa , \ 
un travail long et saluant, retira t 
ton — contenant ls* 80.000 fr*. — I 
déposa sur la rampe d'un «*c«l*i 
11 ae rendit là où on l'appelait. 

Ven 12 h. 45. il rentra chea IuL \ 
•on veston, et déjeuna. 

A 14 h. 30, lorsqu'il retourna a < 
reau et qu'il eut besoin de *osa 
U n* retrouva plus les 80400 
avalent mystérieusement dup 
sont p*»»é*« les trois liasse* > 
a-t-on pu le* enlever ? c***a 
M. Darley essayé de «avoir. 

Il faut d'ailleurs ajouter 
tatton de M. Bauwen* 
l'usine par un* port*. Or. 
une contreC-.me de réUbll***na**SBSj 
dans l s matinée un Inconnu 
sait, la cour d* l'usine. 

Cet Inconnu a-t-11 pénétré t 
tatlon par la porte dont 
plu* haut, e t a-t-11 raflé ] 
dans le veston de. M. B a u w n u i 
rer l'attention de "personne f 

Voilà autant les question* qu* 
sent les enquêteur». 

René COCHETEUX-E 
dépositaire de» bière» BREt/VJ 
mentlères. qualités courants* 
brune ; vicKINCJ, tlére de lui 
café. 182. r. Sa Moslln, Reakslx. ' 

Soc ié té A la Société de» 
et soldat* coloaùasix sirascai* « t 

Le dimsnche 4 juillet, à 10 ta. 
siège, café Victor Beaucampa, US , 
Lannoy, aura lieu la réunion 
trimestrielle. Au cours de celle-ci. 
Thaune. consul général de Belgique. fS*| 
mettra la croix de l'Ordre royal 
glque à M. Henri Mulle. présidant | 
neur. y» 

La commission fait un pr 
auprès des sociétaire» pour qu'U* I 
nombreux à cette réunion La I 
sion se réunira à S h. 30 précises. 

de ! * rue de F I S A O W 

Les commerçant* «ont rnvltéa à 
à i* réunion qui a*ira lieu o* 
juillet, à 30 h., che* M. Petit 
débitant de tabac. A, l'ordre d u 
braderie du samedi 10 juillet; 
t lo-s pour les Inscription* et tli 
primes entre. les cabaretler* préaarfcv 

A la Ligue f « n i a i s e d'action 
d* Saint-Mickel 

Lé dimanche 4 juillet, à 11 
Heu une conférence par M. l s 
Delsaux. sur le problème d* 1' 

La fanfare c L a P a i x » 
i l'Exposition int*raati**uuW *W Pottfsj 

La commission de la fanfare « La Stxstasm 
prie instamment le* nombreuse* p»ns*s*BjSjJ| 
qui ont donné leur aabèslon au voyasjgtéaa 
1 Exposition internationale de Parla, d s OB-d 
présenter à la coopérative « La Faut », *J*V-
boulevard de Belfort. dimanche p*os lks59 
4 Juillet, à 10 h. 30. à l'effet d* v i a * » «atarl 
acompte sur le prix d u voyag*. n r***assi 
encore quelque» plsoe» dlaponlbM*. IsaaVl 
personne» que ce voyage pourrait &s***JJHl 
ser peuvent *e présenter le msm* Jova\*xM 
tous renseignements leur seront r 

Les accidents de la circuUtitaWI 

Un cycliste sot •' 
par nne aoto, rue de M o * 

Mercredi, vers 12 h. 15, S I ' 
rues de Mouvaux et de la M»r«*ll*rt*, 
accident d une certaine gravité tt 
dult. 

Une automobile, conduit* par 
gène Vlan Thournoute. 38 ans, 
neur à Salomé (Nord) roulai* 
Mouvaux. A, hauteur de l'octroi 
baix, aile faillit entrer e n 
une autre voiture qui arrivait *n 
Inverse. 

Vite l'automobiliste braqua à 
11 parvint ainsi à éviter d s 
voiture... mais 11 accrocha u n 
passait au même Instant I 

Celui-ci. M. Charles Laraarcq, 40 
visiteur de pièces, domicilié 144, 
de l'Eplnette à Tourcoing fu t 
ment blessé à 1* Jambe par I* 
qui lui déchira lea chairs. Relevé 
U fut conduit chea M. le docteur 
qui constata notamment u n * 
plaie pénétrante à la cuisse. «4 
breuse* contusions. 

Après svolr été pansé M. 
été admis à la clinique d* M. 
Deecarpentrlea. Son état, bien q u * 
n e parait pas devoir mettra s s s 
danger. 

. . .Une p a n a n t e est renversés 
par o a cyc iu te , r a s d* 

Mercredi, ver» 13 h. 30, uns 
M™' veuve Duponcbel. né* 
80 an*, domiciliée 301, rue 
Bèhaeghe. traversait la ru* < 
venant d* la rue Sslnt-Jean. 

Un cycliste, qui passait au 
tant, s* Jeta sur la vtsills dai 
renversé», e t qui tomba rud*n 
»oi. où «11* s* blessa. Is 
plu* a* préoccuper d* sa 
n u s «a rout* et M perdit 
dan* la cohue. De* p i s — I 
M"« Duponchal «t la 
M. le docteur Corbeau qui 
heureusement qu* ds* con 
ai»»**. 

Après «voir été pana**. 1* 
regagner «on domlcll*. a u * a 
plaint* contre 1* cycliat* 
renversa. 

-.«t aa* sais satro aa 
•TOC aa tisaswaj 

Mercredi, ver* 13 h. 13. u n s 
piloté* par M. Robert Lacroix. 
10, place d* « La Fraternité », 
• n collulon avec u n tramway. 
« O » . ru* du Maréchal Foata, 

I < BSlMVUS » . 

Tout s'ait borné fort 
de* «impie* dégât*, surtout •> 

piac* Casatal 
Mercredi matin, ver» 10 h. la . | 

convoi formé d* voiture* ! 
tenant à M"« veuve Jean 
ru» d* Tout à Tourcoing._qat 
la OranoTTU*. venant 
subitement Immohlll** passa 
vant 1* rlnsm* « Bas •» sa 

• du tramway, par sui t* «V* 
au tracteur. 

• n attendant 1* ll|l»l**»**V 
way* durant for cessant sSswaa 
voyag*. Tuutefosi l s trafls a* 
interrompu, o n procéda 
transbordement d*s voyaswsssa. 

UNS râitofr 

vsrt o a usSlvMm *»*,< 
mes sou* an* pstsi 
OsisMii i o*t taras a u 
fu* conduit s u pas** 


